
Conseil d’administration – 14 mai 2024 

 
 
CANADA   
PROVINCE DE QUÉBEC 
CENTRE DE SERVICES SCOLAIRE DE LA RIVIÈRE-DU-NORD  
 

À une séance extraordinaire du conseil d’administration du Centre de services scolaire de la Rivière-du-
Nord, dûment convoquée et tenue au centre administratif du Centre de services scolaire de la Rivière-du-Nord, 
795, rue Melançon, à Saint-Jérôme, le 14 mai 2024, et ce, à laquelle sont présents : 
 
 Mme Isabelle Viau, présidente et membre parent représentant le district 1 
 Mme Jaymee Lafave, vice-présidente et membre parent représentant le district 5 
 Mme Martine Bertrand, membre représentant le personnel professionnel non enseignant 
 Mme Viviane Drapeau, membre parent représentant le district 4 
 M. Yannick England, membre représentant le personnel enseignant 
 M. Alexandre Gagnon, membre représentant la communauté 
 M. Pier-Luc Girard, membre représentant la communauté 
 Mme Johanne Hamel, membre représentant la communauté 
 Mme Audrey Lane,  membre parent représentant le district 2 
 Mme Jessyca L’Écuyer, membre représentant la communauté 
 Mme Danny Mahone, membre représentant le personnel de soutien 
 Mme Geneviève Pelletier, membre représentant la communauté ,  
 Mme Malaythip Phommasak, membre représentant le personnel d’encadrement 
 Mme Lauralie Sarrazin, membre parent représentant le district 3 
 Mme Nathalie St-Louis, membre représentant les directeurs d’établissement 
 
les membres du conseil d’administration et formant quorum. M. René Brisson, directeur général, est présent. 
Me Rémi Tremblay, secrétaire général, agit à titre de secrétaire de la séance. L’avis de convocation a été signifié 
conformément aux règles de fonctionnement du conseil d’administration aux membres qui ne sont pas présents 
à l’ouverture de la séance. 
 
Invitées : 
 
Mme Marie-Claude Drouin, directrice adjointe, Service des ressources humaines 
Mme Marie-Isabelle Roy, directrice, Service des ressources humaines 
 
 
1. POINTS STATUTAIRES 

 
1.1. OUVERTURE DE LA SÉANCE ET CONSTATATION DU QUORUM 

 
Mme Isabelle Viau, présidente, ouvre la séance. Il est 19 h. 
 
 

1.2. RESPECT DE LA PROCÉDURE DE LA CONVOCATION (RCA-399/SSGAJ) 
 
Mme Viviane Drapeau PROPOSE de déclarer la séance légale, parce que les procédures de 
convocation prévues à l’article 163 de la Loi sur l’instruction publique et aux règles de 
fonctionnement du conseil d'administration ont été respectées. 
 

 
1.3. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR (RCA-400/SSGAJ) 

 
Mme Audrey Lane PROPOSE l’adoption de l’ordre du jour suivant : 
 

1. Points statutaires 

1.1 Ouverture de la séance et constatation du quorum 

1.2 Respect de la procédure de la convocation 

1.3 Adoption de l’ordre du jour 

2. Période de questions des élèves 

3. Période de questions du public 

4. Sujets à traiter nécessitant présentation ou discussion 

4.1. Modification de la Politique de gestion du personnel cadre du Centre de services 
scolaire de la Rivière-du-Nord - Autorisation de la consultation 

4.2. Modification de la Politique relative au code d’éthique et de déontologie applicable aux 
gestionnaires et aux employés - Autorisation de la consultation 
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5. Information de la présidence ou du directeur général 

6. Levée de la séance 
 

La présidence est autorisée à modifier l’ordre de présentation des sujets au besoin. 
 
Adopté 

 
 
2. PÉRIODE DE QUESTIONS DES ÉLÈVES 

 
  
3. PÉRIODE DE QUESTIONS DU PUBLIC 

 
 

4. SUJETS À TRAITER NÉCESSITANT PRÉSENTATION OU DISCUSSION 
 
Mmes Nathalie St-Louis et Malaythip Phommasak quittent leur siège pour la durée des délibérations et du 
vote sur la proposition menant à la résolution RCA-401/SRH. Il est 19 h10. 
 
Mmes Martine Bertrand, Danny Mahone et M. Yannick England quittent leur siège pour la durée du vote sur 
la proposition menant à la résolution RCA-401/SRH. Il est 19h15. 
 
 
4.1. MODIFICATION DE LA POLITIQUE DE GESTION DU PERSONNEL CADRE DU CENTRE DE 

SERVICES SCOLAIRE DE LA RIVIÈRE-DU-NORD - AUTORISATION DE LA CONSULTATION 
(RCA-401/SRH) 
 
CONSIDÉRANT QUE le Centre de services scolaire de la Rivière-du-Nord (CSSRDN) doit adopter, 
mettre en œuvre, maintenir à jour et assurer l’application d’une politique de gestion du personnel 
cadre; 
 
CONSIDÉRANT QUE le processus d’élaboration a été fait en collaboration avec l’Association des 
directions d’établissement d’enseignement des Laurentides (ADEL) et l’Association québécoise des 
cadres scolaires (AQCS); 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet de la Politique de gestion du personnel cadre du Centre de services 
scolaire de la Rivière-du-Nord fera l’objet d’une consultation du 15 mai au 7 juin 2024 auprès des 
instances concernées; 
 
Il est PROPOSÉ par M. Alexandre Gagnon d’autoriser la tenue de la consultation concernant le 
projet de Politique de gestion du personnel cadre du Centre de services scolaire de la Rivière-du-
Nord, tel qu’il appert plus amplement du document déposé au répertoire du CSSRDN sous la cote 
CA2023-2024-23. 
 
Adopté 
 

Mmes Nathalie St-Louis et Malaythip Phommasak reprennent leur siège immédiatement suivant l'adoption 
de la résolution RCA-401/SRH. Il est 19 h 20. 
 
Mmes Martine Bertrand, Danny Mahone et M. Yannick England reprennent leur siège immédiatement suivant 
l'adoption de la résolution RCA-401/SRH. Il est 19 h 20. 

 
 

4.2. MODIFICATION DE LA POLITIQUE RELATIVE AU CODE D’ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE 
APPLICABLE AUX GESTIONNAIRES ET AUX EMPLOYÉS - AUTORISATION DE LA 
CONSULTATION (RCA-402/SRH) 
 
CONSIDÉRANT QUE le Centre de services scolaire de la Rivière-du-Nord (CSSRDN) doit adopter, 
mettre en œuvre, maintenir à jour et assurer l’application d’une politique relative au code d’éthique 
et de déontologie applicable aux gestionnaires et aux employés; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet de la Politique relative au code d’éthique et de déontologie applicable 
aux gestionnaires et aux employés fera l’objet d’une consultation du 15 mai 2024 au 7 juin 2024 
auprès des instances concernées; 
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Il est PROPOSÉ par Mme Lauralie Sarrazin d’autoriser la tenue de la consultation concernant le projet 
de Politique relative au code d’éthique et de déontologie applicable aux gestionnaires et aux 
employés du Centre de services scolaire de la Rivière-du-Nord, tel qu’il appert plus amplement du 
document déposé au répertoire du CSSRDN sous la cote CA2023-2024-24. 
 
Adopté 
 

 
5. INFORMATION DE LA PRÉSIDENCE OU DU DIRECTEUR GÉNÉRAL 

 
 

6. LEVÉE DE LA SÉANCE (RCA-403/SSGAJ) 
 

Mme Johanne Hamel PROPOSE la levée de la séance. Il est 19 h 29. 
 
Adopté 

 
 
 
 

__________________________________  __________________________________ 
Présidente     Secrétaire 


